
BULLETIN MUNICIPAL N°125 – Mai 2008 

CHAUDENAYCHAUDENAYCHAUDENAYCHAUDENAY————    Saône Saône Saône Saône &  Loire Loire Loire Loire    

CALENDRIER DE 
 COLLECTE SELECTIVE 

      (sacs jaunes à prendre en Mairie) 
Les vendredis :  
 - Mai 2, 16 et 30, - Juin  13 et 27, 
 - Juillet  11 et 25,  - Août  8 et 22, 
 - Septembre 5 et 19, - Octobre  3, 17 et 31, 
 -Novembre  14 et 28, - Décembre 12 et 26. 

Mot du Maire 
 

Premier Acte 
 

Lorsqu’une commune appartient à une communauté (de communes ou d’agglomération) qui possède 
une compétence particulière (assainissement, distribution de l’eau, aménagement d’une rivière, col-
lecte et traitement des déchets ménagers,…) et en même temps à un syndicat, qui exerce déjà cette 
compétence, la communauté se substitue à la commune pour désigner les délégués à ce syndicat. 
Pour Chaudenay, nous sommes concernés pour le syndicat des Eaux de la Basse Dheune, le syndicat 
d’Aménagement de la Dheune, et le Sirtom de Chagny. 
En général, la Communauté a le bon goût de choisir les délégués proposés par la commune. 
A la Communauté d’Agglomération de Beaune, cette opération s’est déroulée lors du Conseil de Com-
munauté du 14 Avril 2008. 
Tout s’est déroulé normalement pour la plupart des syndicats, sauf pour le Sirtom de Chagny. 
Celui-ci compte parmi ses adhérents six communes de la Communauté d’Agglomération : Chagny, 
Chassagne-Montrachet, Chaudenay, Dezize, Paris l’Hôpital et Puligny-Montrachet. A raison de 2 dé-
légués par commune cela fait 12 délégués à élire. 
Pour Chaudenay, le Conseil Municipal propose MM. Patrice MAZEAU et Jean POIGEAUD. 
Stupeur au moment de la présentation des candidats : Chagny en présente 5 ! (MM. PICARD,         
FAVERIAL, FERRANDO, PERROT et Mme SARRE), la Communauté d’Agglomération de Beaune 
3 (1 de Beaune, 1 de Bligny-les-Beaune et le Maire de Corpeau, trois communes où jamais une benne 
du Sirtom n’a mis ses pneus). 
Au total 15 candidats, donc obligation du vote à bulletins secrets. 
Quelques jours auparavant, j’avais confié à mes collaborateurs du Sirtom :  
« Si ce scrutin est magouillé pour m’éliminer, il y aura vote à bulletins secrets ». Nous y sommes. 
Dépouillement : les deux délégués de Chaudenay sont éliminés. 
Je proteste avec force et d’autres avec moi. M. SUGUENOT, Président de la Communauté d’Agglo-
mération de Beaune décide alors :  
« Il faut que Chaudenay soit représentée au Sirtom de Chagny ! On revote ». Brave cœur… 
On redépouille : M. Patrice MAZEAU, élu. M. Jean POIGEAUD, exclu. 
 

Deuxième Acte. 
 

Une commune peut désigner comme délégué à un syndicat une personne qualifiée même si celle-ci ap-
partient à une autre commune. Fort de ce principe, la commune d’ALLEREY me désigne en tant que 
délégué au Sirtom.  
Comme elle appartient à la Communauté de Communes des Trois Rivières, celle-ci confirme cette dé-
légation. Ce qui me permet d’être élu Président du Sirtom le Lundi 5 Mai.  
Le Lendemain, lors d’un contact avec la Sous-Préfecture, je découvre qu’une Communauté de Com-
munes ne peut désigner une personne qualifiée en dehors des communes adhérentes. 
Encore une liberté communale qui disparaît et tout est à refaire. 
 

(à suivre)... 

TRAVAUX d’ASSAINISSEMENT 
 

Les travaux d’assainissement eaux usées débu-
teront Mercredi 28 Mai 2008 : Route de Chagny 
avec l’entreprise GUINOT de MONTCHANIN. 
 
Mise en place de feux tricolores par alternat 
(arrêté municipal n° 2008-16 du 10/04/2008). 



Présents : Mmes BONNEFOY, DEBOT, HAMALA, MUZARD, QUINCY, RIO ULT-COLOMBINI  
                  et LEGOUHY-VEUILLET. 
                  MM. BERNARD, MAJOLI, DECHAUME, GE NEST, PETOT, POIGEAUD  
                  et ROUCHER-SARRAZIN. 
Absent excusé : M. Patrice MAZEAU (a donné pouvoir à Mme Françoise HAMALA). 
Secrétaire de séance : M. Christophe PETOT. 
 
Le compte-rendu de la séance précédente est adopté à l’unanimité. 
 

1- Redevance pour occupation du domaine public :  
Il appartient au Conseil Municipal de fixer le montant des redevances à percevoir auprès des opérateurs au titre de 
l’occupation du domaine public. Pour ce qui concerne France Télécom, cette redevance tient compte de la longueur du 
réseau en souterrain, en aérien et de la surface occupée par la cabine publique. Le décret du 27 Décembre 2005 a fixé 
les montants plafonds actualisés pour 2008. Tous calculs faits cette redevance s’élève à 729,02 €. A l’unanimité le 
Conseil décide donc de fixer la redevance pour occupation du domaine public par France Télécom à 729,02 €. A noter 
que cette redevance sera reversée au SMERAT pour servir à l’enfouissement des lignes téléphoniques. Le Conseil a 
autorisé le Maire pour la durée du mandat à actualiser chaque année, le montant de cette redevance. 
Le Maire rendra compte au Conseil de ces opérations. 
 

2- Désignation de deux délégués suppléants au SIVOS :  
Il semble que le quorum soit difficilement atteint lors des réunions du SIVOS (Syndicat Intercommunal à Vocation 
Scolaire qui gère le COSEC de Chagny) et que la nomination de deux suppléants s’avère nécessaire. A l’unanimité le 
Conseil décide que Mmes Corinne BONNEFOY et Françoise HAMALA seront les suppléantes de Mmes Pascale MU-
ZARD et Annie QUINCY déjà élues lors de la réunion du 14 Mars 2008. 
 

3- Demande de Dotation Globale d’Equipement pour la construction de l’école maternelle :  
Le Conseil avait déjà fait cette demande de DGE en Décembre 2007 ; mais les travaux se déroulant sur 2 années civi-
les et le calcul de cette subvention étant plafonné, il s’avère plus avantageux de les réaliser en deux tranches fonction-
nelles. Aussi le Conseil unanime décide que la construction de l’école maternelle sera réalisée en deux tranches fonc-
tionnelles :  
- une 1ère tranche comprenant l’aménagement de la surface utile (accès, plate forme du bâtiment, VRD, clôture, espa-
ces verts) pour un montant prévisionnel de 410 450 €uros HT. 
- une 2ème tranche comprenant l’édification du bâtiment pour un montant de 308 770 €uros HT. 
Le Conseil autorise le Maire à solliciter cette Dotation Globale d’Equipement. 
 

4- Indemnités des élus : 
Par délibération en date du 14 Mars 2008, le Conseil Municipal dans le souci de rééquilibrer les indemnités du Maire 
et des Adjoints les avaient fixées ainsi : 
- Maire : 25 % de l’indice brut 1015 au lieu de 31 %, 
- Adjoints : 12 % de l’indice brut 1015 au lieu de 8,25 %. 
Il apparaît qu’en procédant de cette façon il y a dépassement de l’enveloppe prévue pour le Maire et les Adjoints. A 
l’unanimité, le Conseil décide d’annuler la délibération du 14 Mars 2008 concernant les indemnités du Maire et des 
Adjoints et de les fixer ainsi qu’il suit :  
- Maire : 23,5 % de l’indice brut 1015 (879,19 € avant retenues), 
- Adjoints : 10,75 % de l’indice brut 1015 (402,18 € avant retenues). 
 

5- Demande de subvention exceptionnelle :  
Pour la construction de l’école maternelle, la commune peut bénéficier d’une subvention exceptionnelle au titre du 
chapitre 6751-10 du Ministère de l’Intérieur. La demande de cette subvention passe par le député de la circonscription 
M. Jean-Paul ANCIAUX. Le Conseil unanime autorise le Maire à solliciter cette subvention exceptionnelle. 
 
 6- Mission du contrôle technique et mission de coordination Sécurité et Protection de la Santé : 
Dans le cadre de la construction de l’école maternelle, il est nécessaire de nommer un contrôleur technique ainsi qu’un 
coordinateur Sécurité et Protection de la Santé. Plusieurs cabinets spécialisés ont été contactés. Ont répondu :  
  



- Pour la mission de contrôle technique :  
SOCOTEC (4 760 €  HT) ; APAVE (5 975 € HT) ; NORISKO (5 340 € HT) ; VERITAS (6 880 € HT). 
Pour le coordinateur SPS :  
APAVE (2 365 € HT) ; NORISKO (3 015 € HT) ; AIB (2 850 € HT) ; VERITAS (1 988 € HT). 
 
A l’unanimité, le Conseil décide de retenir SOCOTEC pour la mission de contrôle technique et VERITAS pour la mis-
sion de coordinateur SPS. 
 
 7-   Indemnité de receveur municipal :  
Au cours de l’année, la commune sollicite régulièrement les services du receveur municipal de Chagny pour des 
conseils budgétaires et comptables, lequel reçoit en compensation une indemnité dite de conseil. A l’unanimité, le 
Conseil Municipal décide de demander le concours de receveur municipal pour assurer des prestations de conseil et de 
lui accorder l’indemnité au taux de 100 %. 
 
 8- Stationnement d’un taxi :  
En date du 3 Mars 2008, Melle Murielle DEMAIZIERE a déposé une demande d’autorisation de stationner un taxi sur 
la voie publique à Chaudenay. Cette demande a reçu un avis favorable de la commission départementale le 25 Avril 
2008. Le Conseil donne un avis favorable à cette demande (Mme QUINCY s’abstient), autorise le Maire à prendre un 
arrêté municipal en ce sens et dit que l’emplacement de ce stationnement se situera en face de la bibliothèque munici-
pale. Par ailleurs, le Conseil décide que ce stationnement sera gratuit pour la première année mais pourra donner lieu 
au versement d’une taxe les années suivantes. 
 
 9- Mise à disposition de la salle d’évolutions sportives :  
M. Hervé GIVORD, Président de l’association « Les Petits Oiseaux » à Fontaines et professeur de danse, a pour projet 
de donner des cours à Chaudenay. Pour cela, il demande auprès de la commune la mise à disposition de la salle d’évo-
lutions sportives le mardi en fin d’après-midi. Le Conseil unanime décide :  
- de mettre à la disposition de l’association « Les Petits Oiseaux » que préside M. Hervé GIVORD, la salle d’évolu-
tions sportives chaque mardi après les classes, moyennant une redevance de 40 € par trimestre. 
- d’autoriser le Maire à signer la convention établie entre la commune et l’association « Les Petits Oiseaux ». 
 
 10- Infos diverses :  
- Mme BONNEFOY donne le compte rendu de ses réunions avec les jeunes. Beaucoup d’idées ont été avancées et des 
responsables par tranche d’âge ont été élus. Le dimanche 1er Juin, nettoyage de l’Agorespace avec pique-nique. A pro-
pos du sondage, concernant l’extension des horaires du Centre de Loisirs avec possibilité de repas le mercredi, il est 
difficile pour l’instant d’en tirer des conclusions précises, mais un essai pourrait être tenté dès la rentrée prochaine. 
- M. BERNARD donne le compte rendu des réunions du Syndicat des Eaux et du Sydesl où il s’agissait surtout de 
mettre en place les nouvelles équipes. Il présente également les plans (dessinés par M. DECHAUME) de la tonnelle 
qui a été réalisée par les services techniques et qui sera installée Place du 8 Mai 1945 ; il fait le point sur les travaux 
réalisés pour essayer de capter des sources Rue du Puits Carré. 
- La commune n’a pas exercé son droit de préemption à propos des ventes éventuelles de :  
* parcelles ZA 250 et 251 Chemin de la Croûte appartenant à Mme Marie-Thérèse MANSOT, 
* parcelle A 757 16 Place Montfort appartenant à Mme Rose GARNIER-NOIROT. 
- Le Maire donne un bref compte rendu de la réunion du Conseil de communauté de la Communauté d’Agglomération 
de Beaune notamment les orientations et la poursuite de l’aménagement des plans d’eau Tailly Merceuil. Il note que 
c’est le Conseil de la CAB qui délibère maintenant sur les modifications de statuts des Syndicats ; pour Chaudenay 
cela concerne le Syndicat d’Aménagement de la Dheune et le moment venu le Syndicat des Eaux et le Sirtom, alors 
que la majorité des communes de la CAB n’a pas de lien direct avec ces syndicats. La liberté des communes se rétrécit 
à vue d’œil. 
- Les travaux d’assainissement de la route de Chagny devraient débuter le Mercredi 28 Mai. 
- Les Conseillers prennent connaissance de divers courriers envoyés ou reçus en Mairie notamment le communiqué à 
l’adresse du Préfet (lu par M. Nicolas MAJOLI) des pompiers qui tirent la sonnette d’alarme face à la dégradation et à 
la privatisation rampante du secours aux personnes dans le département 
 
 11- Huis Clos :  
A huis clos le Conseil a décidé d’accorder l’IAT (Indemnité Administrative et Technique) en fonction de l’ancienneté 
à plusieurs employés communaux qui ne bénéficient d’aucune autre indemnité, en signe d’encouragement. Total de la 
dépense supplémentaire : 2 537 € par an. Il a également décidé d’accorder une prime exceptionnelle à un agent qui va 
recevoir la médaille d’or du travail (30 ans). 
 
 Séance levée à 21h40. 
       Le Maire, 



           CROQ’OLIVES CROQ’OLIVES CROQ’OLIVES CROQ’OLIVES ---- PIZZAS PIZZAS PIZZAS PIZZAS    
    

23 pizzas aux choix 
A Chaudenay Place Montfort  

tous les vendredis de 17h30 à  21h00. 
A Corpeau Voie Ferrée tous les mercredis  

de 17h30 à 21h00. 
Tél. : 06.09.06.64.35 Ou 06.28.83.40.37 

         VENTE DE PIZZASVENTE DE PIZZASVENTE DE PIZZASVENTE DE PIZZAS 
 

                          Tous les dimanches soirs 
Place Montfort 

Entre 18 h et 21 h  
Possibilité de commander par téléphone au 

06.62.87.52.54 

              BibliothèqueBibliothèqueBibliothèqueBibliothèque    
 

     La bibliothèque est située :  
Place Montfort. 

Horaires : Mardi 16 h 30 - 18 h.  
Samedi : 11 h 15 - 12 h 15. 

Amis lecteurs, 
Des idées de ballades pour l’été avec :  
• Beauté des châteaux de la Loire, 
• La France des Lavoirs, 
• Sur les chemins de contrebande, 
• Ballades un pays Cathare… 
Pour les lectures en elles-mêmes :  
• Une mort sans nom : Patricia Cornwell, 
• Un cheval sous la lune : Gilbert Bordes, 
• L’évangile de Jimmy : Didier Van Cauwelaert , 
• Le poète assassin : Olivier Lécrivain et tant d’autres… 
 
N’hésitez pas à venir, même juste pour voir ce que nous 
avons comme ouvrage. 

Un rendez-vous chez le coiffeur ? 
Ou une sortie de prévue ? 

Vous ne savez pas à qui confier vos enfants ? 
Appelez Cindy Bêtes, 17 ans 

Libre les après-midi des vacances scolaires 
Et les vendredis soirs et samedis soirs. 

℡ : 03.85.87.09.26 

Recensement militaire :  
Les jeunes gens 

Nés entre le 1er Avril et le 30 Juin 1992 
Sont priés de venir se faire recenser en Mairie pour le 

Service National 
Cela concerne les filles et les garçons. 

Restaurant Scolaire & Garderie :  
 

 Pour la vente des tickets, permanence assurée au secrétariat de 
Mairie le samedi 21 Juin 2008 de 9 h à 10 h  
et tous les jeudis matin de 8 h 30 à 9 h sauf pendant les vacances scolaires. 

Secrétariat de Mairie ouvert :  
 

 � Lundi  - Mardi - Jeudi de 13 h 30 à 17 h  
 �Vendredi de 13 h 30 à 15 h 30   
 � Samedi de 9 h 30 à 11 h 30 

Adresse Internet : Mairie-de-CHAUDENAY@wanadoo.fr 
Site officiel :  

http://www.bourgogne.cybercommunes.com/71/CHAUDENAY/ 
Permanence du Maire les mardis de 17 h à 18 h. 

LRD Services 
 

Vous êtes : malade, immobilisé temporairement, handica-
pé, retraité célibataire,…. 
Vos repas livrés à domicile par :  

LRD Services 14 impasse Raoul Follereau  
71150 CHAGNY 

Tél. : 09.60.06.71.40 ou 06.82.57.72.32 

Madame MORINIERE Isabelle, Assistante Sociale n’assurera pas de permanence en Mairie en Juin et Juillet 
Prochaine permanence le Jeudi 21 Août 2008 de 14 heures à 15 heures. 

Pour tout renseignement s’adresser au Centre Médico Social à Chagny :  
ouvert du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 30 et de 13 h 30 à 17 h.   

℡℡℡℡ :  03.85.87.65.10 

                            AVIS DES MARIAGES 2008 EN MAIRIE :  
 

 
� Samedi 24 Mai à 16 heures : M. DUFFOURG Loïc et Melle DESAGE Lolita. 
  
� Samedi 5 Juillet à 15 heures 15 : M. DE ALMEIDA Antonio et Melle NARJOUX Isabelle 

Méchoui Mimande :  
 

Le Samedi 28 Juin 2008Le Samedi 28 Juin 2008Le Samedi 28 Juin 2008Le Samedi 28 Juin 2008    
    

Avis à la population de Mimande Avis à la population de Mimande Avis à la population de Mimande Avis à la population de Mimande : : : :     
Pour s’inscrire au Méchoui de Mimande merci Pour s’inscrire au Méchoui de Mimande merci Pour s’inscrire au Méchoui de Mimande merci Pour s’inscrire au Méchoui de Mimande merci 

de prendre contact avec : de prendre contact avec : de prendre contact avec : de prendre contact avec :     
M. Jacques ROUCHERM. Jacques ROUCHERM. Jacques ROUCHERM. Jacques ROUCHER----SARRAZINSARRAZINSARRAZINSARRAZIN    

Au : 03.85.87.15.82.Au : 03.85.87.15.82.Au : 03.85.87.15.82.Au : 03.85.87.15.82.    

Une liste de Baby-Sitter est à votre disposition sur 
notre site dans la rubrique enfance :  

 
http://www.bourgogne.cybercommunes.com/71/
CHAUDENAY/ 



A PROPOS DES CHARDONS 
 
En application des articles 342 et 364 du Code Ru-
ral, les terrains en friches envahis de chardons re-
présentent un danger pour les cultures.  
Ce sont les occupants et propriétaires des terres 
infectées qui sont tenus de procéder à leur         
d e s t r u c t i o n  a v a n t  f l o r a i s o n .  
Les contrevenants s’exposent à une amende de :  

 457,35 Euros à 914,69 Euros. 

KERMESSE De l’ECOLEKERMESSE De l’ECOLEKERMESSE De l’ECOLEKERMESSE De l’ECOLE    
Vendredi 27 Juin 2008Vendredi 27 Juin 2008Vendredi 27 Juin 2008Vendredi 27 Juin 2008    

• 17 heures 15 17 heures 15 17 heures 15 17 heures 15 : Danse par les CE et CM,  
• De 17 heures 45 à 19 heures 30 De 17 heures 45 à 19 heures 30 De 17 heures 45 à 19 heures 30 De 17 heures 45 à 19 heures 30 : Jeux gratuits pour les enfants et Buvette. 

A partir de 19 heures : Repas : 2 formules (5 € adultes, 3,50 € enfants)Repas : 2 formules (5 € adultes, 3,50 € enfants)Repas : 2 formules (5 € adultes, 3,50 € enfants)Repas : 2 formules (5 € adultes, 3,50 € enfants) 
Plateaux repas à réserver à l’école le 10 Juin 2008 au plus tard.Plateaux repas à réserver à l’école le 10 Juin 2008 au plus tard.Plateaux repas à réserver à l’école le 10 Juin 2008 au plus tard.Plateaux repas à réserver à l’école le 10 Juin 2008 au plus tard.    

Menu adulte Menu adulte Menu adulte Menu adulte : apéritif (rosé pamplemousse ou kir ou jus de pomme) - melon - pastèque - 1 saucisse - 1 mer-
guez - frites - fromage - tartelette au choix. 
Menu enfant Menu enfant Menu enfant Menu enfant : jus de pomme - hot-dog - frites - gâteaux maison. 
Restauration sur place (sans réservation) : saucisse, merguez, hot-dog, frites, gâteaux. 
 

Pour des raisons d’organisation, il est préférable de réserver un plateau.Pour des raisons d’organisation, il est préférable de réserver un plateau.Pour des raisons d’organisation, il est préférable de réserver un plateau.Pour des raisons d’organisation, il est préférable de réserver un plateau.    

Le 14 Juillet débutera le 13 Juillet 2008 
 

 - Dimanche 13 à partir de 19 h 30 :  
- Repas champêtre (7 € adultes, 5 € enfants), 
- Feu d’artifice vers 22 h 30 (offert par la Municipalité), 
- Bal populaire jusqu’à 2 h du matin. 

 

 - Lundi 14 à partir de 11 h :  
- Concert par la Fanfare de Demigny, 
- Apéritif offert par la Municipalité. 

RAPPEL Par Arrêté Préfectoral 
 
     Les travaux de bricolage utilisant des appareils susceptibles de causer une gêne pour le voisinage en raison 
de leur intensité sonore tels que tondeuse à gazon, motoculteur, tronçonneuse, perceuse, raboteuse, scie, pompe 
d’arrosage...ne sont autorisés qu’aux horaires suivants :  
 
 - Les jours ouvrables de 8 h à 12 h et de 14 h à 19 h, 
 - Les samedis de 9 h à 12 h et de 15 h à 19 h, 
 - Les dimanches et jours fériés de 10 h à 12 h. 

CYBERCOMMUNES  
 

Le flash info est mis à jour régulièrement.  
Il vous informe des évènements de la semaine sur 
Chaudenay (coupures de courant, manifestations, 
réunions…) 
 
N’hésitez pas à vous connecter régulièrement pour 
suivre l’info et vous inscrire gratuitement. 
http://www.bourgogne.cybercommunes.com/71/
CHAUDENAY/ 



S.E.D.A.S. 
 

Activités enfants : dès 6 ans de 14 heures à 16 heures les samedis hors vacances ou vacants (demandez 
le calendrier : piscine, poneys, patinoire, roller skate,…) 
Gymnastique pour adultes : les mardis de 20h à 21h,  
Marche : le 3ème dimanche du mois. 
Et quelques dates… 
 
LOTO GOURMET .....................................................5 Juillet 2008 
REPAS CHAMPETRE ................................................30 Août 2008 
VIDE-GRENIER ..........................................................14 Septembre 2008 

                                        

 LA PAGE DES ASSOCIATIONS 

CALENDRIER des ACTIVITES 

 TENNIS CLUB de CHAUDENAY 
 
Vous n’avez pas encore pris votre adhésion au Club de Tennis, il n’est pas trop tard contactez nous….Vous n’avez pas encore pris votre adhésion au Club de Tennis, il n’est pas trop tard contactez nous….Vous n’avez pas encore pris votre adhésion au Club de Tennis, il n’est pas trop tard contactez nous….Vous n’avez pas encore pris votre adhésion au Club de Tennis, il n’est pas trop tard contactez nous…. 
• Tournoi InterneTournoi InterneTournoi InterneTournoi Interne ...............................................Du 7 au 15 Juin 2008, inscrivez-vous au plus vite. 
• Venez partager notre soirée dansanteVenez partager notre soirée dansanteVenez partager notre soirée dansanteVenez partager notre soirée dansante .............du 14 Juin à la salle des fêtes de CHAUDENAYdu 14 Juin à la salle des fêtes de CHAUDENAYdu 14 Juin à la salle des fêtes de CHAUDENAYdu 14 Juin à la salle des fêtes de CHAUDENAY. 
 

Soirée Barbecue GéantSoirée Barbecue GéantSoirée Barbecue GéantSoirée Barbecue Géant    
Buffet crudités - salades 

Barbecue 
Fromage 
Dessert 

Café 
Repas à 15 € seulement.Repas à 15 € seulement.Repas à 15 € seulement.Repas à 15 € seulement.    

    
InscrivezInscrivezInscrivezInscrivez----vous avant le 30 Mai auprès de vous avant le 30 Mai auprès de vous avant le 30 Mai auprès de vous avant le 30 Mai auprès de : : : :  
Frédéric COLOMBET : 03.85.87.19.01, 4 Rue des Aubépines  71150 CHAGNY 
Annick SCHMUCKI :    03.85.91.29.48, 1 Chemin des Prés     71150 CHAUDENAY 
Bernard HELIOT :        03.85.91.26.15, 7 Rue de Bois    71150 CHAUDENAY 
Céline LEGOUHY :                                4 Place Montfort    71150 CHAUDENAY 

Pour mieux nous connaître : Pour mieux nous connaître : Pour mieux nous connaître : Pour mieux nous connaître :     
www.tennisclub-chaudenay.fr 



                            PROGRAMME 2008 
 
 

• Réception des partenaires de la Fiesta d’été : Vendredi 04 Juillet. 
• Participation aux manifestations du 13 Juillet. 
• Soirée Moules-Frites : Samedi 18 Octobre. 
• Fête patronale : Dimanche 26 Octobre. 
• Assemblée Générale : Vendredi 21 Novembre. 
• Voyage le Dimanche 8 Juin  

Visite de la Drôme Provençale 
• 5 h 30 : Départ Place Montfort 
• 8 h 00 : Arrêt casse croûte (offert par l’association) 
• 9 h 30 à 11 h 30 : Visite de la ferme aux crocodiles à Pierrelatte 
• 11 h 30 : Bus pour rejoindre une aire de pique-nique par la route de la lavande (Grignan-Nyons) 
• 12 h 30 : Pique-nique tiré du sac 
• 14 h 30 : Visite du moulin à huile et de l’oliveraie Chauvet à Mollans sur Ouvèze 
• 16 h 00 : Visite des ruines de Vaison la romaine 
• 17 h 00 : Visite du domaine Chapeton à Rochegude 
• 18 h 00 : Retour + arrêt casse-croûte (offert par l’association) 
• 23 h 00 : Arrivée Place Montfort 

Il reste des places n’hésitez pas à nous contacter au 03.85.91.21.20. 
————————————————————————————————————— 

2ème édition de la Fiesta d’été : Samedi 14 Juin 
« Guinguette des bords de Dheune ». 

 
                                                                      Année 2009 :  

                                                                                                          
Plaquette intégrale téléchargeable sur Cybercommunes, associations, Festivités. 



 

 
 

 
Mai 2008 : les accidents domestiques 

 
Première cause d’accidents mortels chez les jeunes enfants. 

 
Quelques chiffres : 

 
Au total :  20 000 morts par an. 

80 % pourraient être évités. 
400 000 brûlures par accidents domestiques par an. 

600 000 morsures de chien par an. 
250 morts par défenestration pour les enfants de 10 mois à 7 ans par an. 

2 000 000 de chutes chez les + de 65 ans, ce qui représente 10 000 morts par an. 
100 morts par an dus aux noyades (baignoire et piscine). 

 
Lieux où surviennent les accidents : 

 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En conclusion : 
L’apprentissage des dangers à la maison est un long chemin tant pour l’enfant 

que pour l’adulte. 
Des précautions simples s’imposent à tous pour éviter ces accidents. 

SOYEZ PRUDENTS ! ! ! ! ! ! 

Chambre Salle de bains 

10,9 % 4,8 % 

Garage, cellier  
et jardin 

25,4 % 

Cuisine Escaliers Séjour 

14,8% 8,9 % 15,4 % 



COUPURES DE COURANT POUR TRAVAUX  
 

Motif : entretien de réseau basse tension le : 
 

mardi 27 mai 2008 entre 11 h 00 et 13 h 00  
 

Aux endroits suivants : 
- 1, 3, 2, 4 Rue du 19 Mars 1962, 

- 1, 3, 2, 4, 10B au 18 Rue du 11 Novembre 1918, 
- 17 au 29, 8 au 22 Rue de Tigny 

Le CENTRE DE LOISIRS 
 
Un mini camp sera prévu du 07 juillet au 10 juillet au terrain de camping de Santenay. 
 
Une journée d’inscription aura lieu à la garderie le :  
 

 Vendredi 06 juin de 17h00 à 18h30 où plus de détails vous seront donnés. 
 
L’inscription se fera pour la semaine entière (du 04 au 11 juillet) et s’élèvera à la somme de 30 € par enfant. 
Règlement jour de l’inscription par chèque bancaire à l’ordre du Trésor Public. 
 
En cas d’indisponibilité pour l’inscription, téléphoner en mairie. 
 

ATTENTION :  
Le séjour sera limité à un maximum de 15 enfants. La priorité sera donnée aux enfants qui ont fré-

quenté régulièrement le centre de loisirs toute l’année. 

SONDAGE CENTRE DE LOISIRS 
 

Vous pouvez encore répondre au sondage.  
Si vous l’avez égaré, vous pouvez le télécharger sur 

CYBERCOMMUNES CHAUDENAY,  
rubrique « Centre de Loisirs » 

L’AGORESPACE  
 
Suite à la réunion avec les jeunes, il a été décidé une journée :  
 

REMISE EN ETAT de L’AGORESPACE 
 

JOURNEE PIQUE NIQUE 
 

Dimanche 01er juin 
A partir de 10h00 

 
Venez nombreux ! 

 

LYONNAISE DES EAUX 
VILLE DE CHAUDENAY 

 

Le Service des Eaux vous informe qu’il procédera au relevé 
de vos compteurs d’eau à compter du :  

12 JUIN 2008 
 

Nous vous remercions de faciliter l’accès de votre comp-
teur notamment en dégageant votre regard (branches gê-
nantes, objets encombrants, etc,…. 


